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qui sereient trop offlg'is de n'avoir pu oriteropler ees au- l'auteur do ce remarquable jugement et nion2 Y AVOnS ap-
gustea trait!, et entendu se parolo patrnelle avant de ri. plaudi. Mais on chercha ujourd'hui à exagérer nos prin-.
tourner dans leur pays. " . ipes sous ce rapport. C'est par tactiqe nous le comtpre-

Le nouvellea purement politiques n'ont rien de bien nons, que le Bic; Public mêle à dessein le nom du Nou-
ru seurant: la guerro, voilà ce que tous les Etats da l'EU: eu 3/Joade à une disousrdon à lAquelle nous ne voulons
rope redoutent. Des intérêts divers sont en jeu, Nous avons avoir ni de près ni de loin aucun* part. Afin eependant
déjà entrit·nu nos lceteurn des appréhensiois qui s'affirment qua permane ne puigse, après os qu'il a dit, nous rendre

• ayrC une grande émotion dan. les jouranx les pl:: série-ux. solidairi do choies qui Font cooplète.rmnt étrargères, nous
Les drrvières nonvelles fera'icnt croire que la Rituio (Z sonues forcé de faire i.'i quelques rmarques.
T'Angltrre comemereraient à Fe brouil:er Voici un ar Il est est inconteatable que ceux qui directement f.rcent
ticie de la Guzv:ttc de Mc4coc qui n'est pas du tout raJsurant les juges laïques à citer ou attraireles perEonnes ecolésias.

" Fn conséquencn ëes procédén -de *Angleterre en tique à leur tribunal en d.lhors des dispositions des Raints.

Egypte, dit. cette Gazette, los d1fieltés iuoideutes de la carons, tombent *ons les peines les plus graves de 1%'Elise.
question d'Orieut 'eout consid.rablemcnt aggravées. Le pr.s 0es mots proer canonicas dispoxitiones de la Bulle ron-

..Iit par l'Angluterre soulève des questions de la nature ·ferment cependant dcs exceptions qu'il ne fantpoint perdre

'la .lus délicate et la plus compliquée. Il n'y a pas de pré- de vue.
céde*nt d'un gouvernement acquérant uno part dans une Ob-ervons d'abord que la Constitution Apostolico Se.
entreprise d'actionnirts fond.e .ur un zol étranger et par dis ne frappe.pas les juges eux.m8mes, mais seulement ceur
là étendant virtuellennnt son territoire. qui les forcent:à attraire des ecclésiastiques à leur tribunat

• L onul étant une oe'vro iuternalionale, cette cir- 1.ïque. Pic IX, comme on l'a déjà dit, a posé un acte da
cor.tanrce ajoutn c-t:eoru do la force à ce rei onnement bien haute egosse en adaptant ainzi la Balle In Coena Domini
qu, ai le canal fût été simplement égyptien, la-transaction aux circonstrnes particulières des temps où nous vivous.
efût encore pu cffrir des d.fBeultéj. Oli a eu un jour l'inten- S'il avait·maintenu la loi dans tonté sa rigueur primitive
tion de vendre le Luxemttbourg; mais on n'u pas pernmi. que il eut par là fermé, dans la plupart des pays, la carrière da
l'opér0tion ne réalidàt. la mpgistrature aux eLfante du l'NIgliso. Or, le bién de la
. " Pour couronner le tout ici, l'Egypte n'est mietue 1.as religion ne demande t il pas que. les CatholiquCs pui..sent.

nu biat indéprodant ; c'est la vassale d'un pouvoir qui est siéger sur les bancs des jugea aussi bien que les ennemis
li.i.uen sous 12 garatutit des Etat.s européens. L'Egypte de nos doctrines religieués' et de notre culte ? Poser la
fait partie du territoire turc, et la concecssion du canat est question, c'est ici la résoudre.
basée sur un firnmau du la Porte. Le khédive a t il ledroit " Il ne faut pas oublier ensuite que le privilége du for
de vendre nue portion du son territoire, c'est à dire de frao ccclias;tque accord par Io Pape aux eleros a ses bornes,
tIouer a proprité de oe suzerni ? et elles sont tracdes par la droit même de l'Egliae. Tout le

Il est douteux que le sultan lui même ait le droit de monde connait les cis exceptés en matière civile. C- sont:
prendre une pareille niesuro sans le consentement de l'Eu· io. s'il s'agit d'une caue f.iodalc ; 2o. si des immoublea
rop::. S'il voulait, par exemple, s'attribuer le droit de ont été, dès le princip;, donnés aux ecolésiatiques ou aux
vendre la rade do Con>tantinople, le fort da Batum ou la! églires sous la réserve de la juridiction civile; 3o. dans la
flotte turque, ct ce quo l'Augloterre ne trouverait pas la cas d'éviction d'une chose schetée à un ecclésiastique par
prétention déplacée ? un laïqne ; celui-i peut appeler le vendeur on garantie de.

" Mais nous nous souvenons d'avoir lu dans un jouren vont le juge civil; 4o. si l'ecolésiaatique est attrait au tri-
anglais que rien ne pourrait empôuler le sultan de céder sa binal civil à raison d'un emploi civil, par exemple, de tu.
flutte à l'Angleterre en paiement des intérêts de la dEttc teur, de curateur, etc.; 6o. si un clero cite ou attrait un
nationale. " lîdïque devant le juge civil, celui ci peut à son tour, par

- Ici, en Canada, la vie est pnisibliS. Quelques dlections une action reconventionnelle; attraire l'ecclésiastique de.
a refuire: voilà à peu près tout.ce qui préoccupe les esprits, vent le même juge ; tio. enfin lorsque l'ecclésiastique tu2-
La semaine derniere, o'était à Québéc centre, dans quelques cède à un laïcLue qui était en procès.
Jours ce sera à Charlevoix. L'IHontr.ble Langevin y brique " Cecoi- suffit, sans rappeler les exceptions au oriminel,
les suffragns dem olecteura Ce opposition à l'ancien cundidat, pour faire comprendre que la loi des immunités des clercs
M. P. A. Treubaiy. Ça va être une lutte pleine d'énergie a, elle aussi, des limites. Dans tous ces ca:, on peut forcer
des deux côtfs. les juges i-ïque. à attraire lea ccolesiastiques à leur tribu.
. L'ouverture de la 3me Session du 3mo Parlement FP- nal, sans encourir la peine portée par le Bulle do Pie IX.
d6ral aura lieu le 10 de février proch1in. ' Nous avons déjà cité les ligues suivantes de la Revu.

A Montréal, la presso s'occupe. de questions trèimpor. .Théologigue, qui nous paraissent résumer tout ce que dans
tantes. Le Franc P«rleur et le Bien Public réussiront dif- lut ftat de société comme la ntre, on peut écrire de plus
ficilemeut à s'entendre sur la question qui les occupe ne- sago sur cetto difficile question. Il nous semble qu'on de-
tuollement: celle des im;nunités ecclésiastiques. Voici ce vrait nartout s'en tenir à cela avec nous:
que nous libons dans le foilveaiu Aonde, à propos de cette " e. Souverains Pontifs s'opposèrent bien, dans les
question : commeno.ments), ae empitements graduels des rois et

I Le Bien Public et le Franc Parleur sont actuellement des enpero,rs; plus tard, voyant que leur rsistance de. *
à disputer des droits des clercs sous le rapport des immu. vait se brisc' contre l'obstination et l'opiniâtreté, ils pri-
nités personnelles. Nous avons dejà tté forcé de rappeler rent le parti de dissimuler et de se tnire ; d'autres fois
à ce sujet la loi de l'Eglise, à l'occasion d'une cause qui a Mêème, les Sou-ernins Pontifes crurent pluc rn'ge de re-
fMt du bruit parmi-nous et le jugement de M. le juge Ron. connaître aux pns.uees les priviléges que ceux ci avaient
thic est encdre dans toutes les mémoires. Les irmmnnité., déjà usurpés.. - e ,
du prêtro " dans l'exercice de ses fonctions.spirituelles " Qaelles seraient do.-o. les règles de conduiteà teLir -par
ont été aussi courageusement qu'habilement défenduen par, les supérieurs ecoldgiastques relativement aux immunités ?
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